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Lettre datée du 7 juin 1989, adressée au Secrétaire général par 
; 1 R r'sentan 

des Nations Unies 

Comme suite à ma lettre datée du 4 mai 1989 (A/44/267-S/20618), j'ai l'honneur 
de vous informer que le 22 mai 1989, les troupes de Kaboul ont tiré depuis 
l'Afghanistan un missile Scud qui est tombe près de Bhakkar. 

Le Chargé d'affaires afghan a 6th convoqué dans l'après-midi du 7 juin 1989 au 
Ministère des affaires étrangères, qui a vigoureusement protesté auprès de lui 
contre cet incident et l'a prié d'informer les autorités de Kaboul que si elles ne 
mettaient pas fin à ces attaques, elles porteraient l'entière responsabilité des 
graves conséquences qui en résulteraient. 
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Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribues 10 %~XL ch lki présente 
lettre comme document de l'Assembl&~ genérale, au titre das pafntx 32, 711, 143 @t 
145 de la liste préliminaire, et du Conseil de s&xrith. 


